
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : III-211

Déposée par Monsieur Pierre Lequiller, Président de la Délégation pour l'Union européenne
de l'Assemblée nationale française.

Qualité : - Membre titulaire

Rédiger ainsi l'article III-211

En établissant une union douanière entre eux, les États membres entendent contribuer,
conformément à l'intérêt commun, au développement harmonieux du commerce mondial, à la
suppression progressive des restrictions aux échanges internationaux et aux investissements
étrangers directs, et à la réduction des barrières douanières et autres.
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